
Vaud et Fribourg ont ëchouë a enrayer
la guerre des chalets du lac de Neuchãtel
Vaud/Fribourg Les deux cantons proposent a 226 propriétaires de signer un contrat nature)) pour éviter la destruction
de leurs maisons sur la rive sud, protégée. Insuffisant, estiment les associations écologistes qui prOnent la demolition

Samuel Russier

Les gouvernements vaudois et
fribourgeois pensaient en avoir
fini avec le lancinant probléme
des chalets installés sur la rive sud
du lac de Neuchàtel. C'est rate.
Quelques minutes aprés la confé-
rence de presse organisée jeudi
par les conseillers d'Etat Charles-
Louis Rochat (VD), Beat Vonlan-
then (FR) et Pascal Corminboeuf
(FR), les associations écologistes
ont annoncé leur intention de
s'opposer aux mesures proposèes.
Elles n'acceptent pas l'introduc-
tion d'un >>contrat nature>>, que les
propriétaires pourraient signer
en échange de Ia non-destruction
des 226 maisons concernèes.

Celles-ci sont construites sur
des parcelles cantonales, dans Ia
zone de Ia Grande Cariçaie, l'un
des sites naturels les plus impor-
tants de Suisse, figurant a l'inven-
taire fédéral des paysages, sites et
monuments d'importance natio-
nale, et a celui des refuges
d'oiseaux d'eau et de migrateurs
d'importance intemationale.

Vente interdite et
transmission limitS

Un site perturbé par la pré-
sence de plus de 200 residences
secondaires, assurent en chrur le
WWF, Pro Natura et Bird Life. >>Ces
maisons dérangent des espéces
vulnérables, remarquent les trois
associations. Leurs accès génèrent
des coupures de l'écosystème.>> Les
habitants contribueraient en
outre a desequilibrer le système

en introduisant dans la zone plan-
tes et animaux indésirables.

Dans ces conditions, le >>contrat
nature>> propose ne suffit pas: les
chalets doivent étre détruits a
l'échéance de leur bail en 2008. Les
exigences étatiques sont pourtant
sévéres: l'équipement des bàti-
ments devra étre mis en confor-
mite aux frais des propriétaires.
Les redevances payées prendront
en outre l'ascenseur: de 140 a
250 francs par mois pour les cha-
lets fribourgeois, par exemple. De
quoi dégager environ 700000
francs annuels pour financer
l'amélioration des milieux natu-
rels et la surveillance de la zone.

Les contrats n'ont d'ailleurs
qu'une durée de cinq ans, renou-
velable. Les propriétaires récalci-
trants verront leurs chalets dé-
truits. Les gouvemements
espérent voir disparaltre petit a
petit les maisons d'une autre ma-
nière encore: interdites a Ia vente,
elles ne pourront étre transmises
qu'aux descendants en ligne di-
recte, aux conjoints ou aux parte-
naires enregistrés. Faute d'héritier,
les chalets seront détruits.

Recours annoncés
Les rapports gouvemementaux

seront présentés aux Grands Con-
seils de chacun des cantons en
mars prochain, et les >>contrats na-
ture>> devraient étre signésjusqu'à
decembre 2008. Une evaluation
est prévue vingt-cinq ans plus
tard. A condition bien sflr que le
dossier passe ces différentes eta-
pes. Car les associations écologis-
tes ont d'ores et déjà annoncé

qu'elles feraient recours au Tribu-
nal administratif. Quant aux pro-
priétaires, si leurs associations se
declarent satisfaites, ii n'est pas
exclu que certains réagissent a ti-
tre personnel.

Les gouvernements vaudois et
fribourgeois espéraient pourtant
en avoir fini avec le serpent de mer
des chalets de la rive sud. Le dos-
sier tralne depuis des decennies
sur les tables des ministres succes-
sifs, qui ont toujours refuse de
trancher entre les defenseurs de
I'environnement et les propriétai-
res. Les maisons ont été construi-
tes dans les zones gagnées sur le
lac lors des differentes corrections
des eaux. Si certains chalets sont
installés depuis les années 1950,
Ia crise a veritablement debute en
1982, lors de la réalisation du plan
directeur intercantonal, qui pré-
voyait la destruction des habita-
tions.

Depuis, protecteurs de la na-
ture et propriétaires s'affrontent
sur les nuisances réelles des cha-
lets, devenus progressivement de
véritables villas. >>Les derange-
ments qu'on nous attribue n'ont
jamais ete prouvés, se defend un
propriétaire. Au contraire, notre
presence contribue a l'entretien
du site et a sa surveillance.>>
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